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1. INTRODUCTION

En vertu du 2e alinéa de l'article 22 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement (LQE), les travaux 
prévus « [...] dans un cours d'eau à débit régulier 
ou intermittent, dans un lac, un étang, un marais, 
un marécage ou une tourbière [...] » sont 
assujettis à l’obtention préalable d’un certificat 
d'autorisation du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP).

Par ailleurs, certaines interventions touchant des 
lacs, des cours d’eau, des étangs, des marais, 
des marécages ou des tourbières peuvent être 
soumises à une procédure d’autorisation en vertu 
du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (Q-2, r.9) pris en 
application de l’article 31.1 de la LQE. 

La présente fiche a pour objet d’expliquer 
comment identifier et délimiter un lac, un 
cours d’eau, un étang, un marais, un marécage 
et une tourbière. 

Avertissement : L’obtention d’un certificat 
d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement ne dispense pas son 
détenteur des obligations légales édictées par 
toute autre loi ou règlement fédéral, provincial ou 
municipal. 

Guichet unique : Le guichet unique d’autorisation 
pour les activités prévues en milieux aquatiques, 
riverains et humides permet à la personne 
d’acheminer, à son choix, sa demande 
d’autorisation au MDDEP ou au MRNF1 secteur 
Faune après avoir complété le formulaire prévu à 
cette fin. L’organisme récepteur s’occupera 
d’acheminer à l’autre organisme concerné la 
demande pour décision.  

                                                     
1 MRNF : ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

2. LACS ET COURS D’EAU

2.1. Identification 

Les interventions dans les lacs et les cours d’eau, 
à débit régulier et intermittent, sont régies par 
l’article 22 de la LQE et visées par la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables (PPRLPI). La Loi et la Politique ne 
définissent pas les termes lacs et cours d’eau.
C’est donc le sens large que l’on attribue aux 
notions de lac et de cours d’eau.  

Cependant, aux fins d’application de la LQE et de 
la PPRLPI, des critères d’identification ont été 
élaborés pour les cours d’eau et les fossés. Les 
paragraphes ci-dessous présentent les éléments 
essentiels à la caractérisation des lacs et des 
cours d’eau. Pour plus de détails, on se référera 
au Guide des bonnes pratiques (2005 ou sa 
mise à jour). 

Un cours d’eau correspond à toute masse d’eau 
qui s’écoule dans un lit avec un débit régulier ou 
intermittent, y compris ceux qui ont été créés ou 
modifiés par une intervention humaine, ainsi que 
le fleuve Saint-Laurent et le golfe du Saint-
Laurent, de même que toutes les mers qui 
entourent le Québec, à l’exception du fossé de 
voie publique ou privée, du fossé mitoyen et du 
fossé de drainage. 

Soulignons que le caractère de cours d’eau est 
attribué à la totalité du parcours, depuis la source 
jusqu’à l’embouchure (point de jonction). Le cours 
d’eau, même s’il a été modifié ou déplacé en tout 
ou en partie, demeure visé par l’application de la 
LQE et de la PPRLPI, et ce, peu importe la 
superficie de son bassin versant. Il en va de 
même s’il emprunte le tracé d’un fossé (fossé de 
voie publique ou privée, fossé mitoyen ou fossé 
de drainage) sur une partie de son parcours. La 
superficie de bassin versant est calculée à partir 
du point de jonction avec un autre fossé ou un 
cours d’eau.  

Les critères d’identification des cours d’eau et des 
fossés sont présentés aux annexes 1, 2 et 3. 

Avertissement : Un fossé peut être considéré 
comme un habitat du poisson et être visé par la 
Loi sur les pêches et la Loi sur la conservation et 
la mise en valeur de la faune (consulter le MRNF, 
secteur Faune).  
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2.2. Délimitation

C’est la ligne des hautes eaux (LHE) qui délimite 
la rive et le littoral d’un lac ou d’un cours d’eau. 
Quatre méthodes permettent d’établir cette ligne, 
à savoir : 

- La méthode botanique, basée sur l’utilisation 
de critères floristiques. La LHE correspond à 
l’endroit où l’on passe d’une prédominance de 
plantes aquatiques à une prédominance de 
plantes terrestres ou, s’il n’y a pas de plantes 
aquatiques, à l’endroit où les plantes 
terrestres s’arrêtent en direction du plan d’eau. 
Deux techniques permettent d’identifier la 
LHE : 

o La méthode botanique experte, destinée 
aux spécialistes en botanique et réservée 
aux cas nécessitant une grande précision 
dans la délimitation. Elle est basée sur la 
notion de prédominance d’espèces 
aquatiques et permet d’établir l’endroit où 
le nombre d’espèces (et non le nombre de 
plantes) à caractère obligé ou facultatif de 
milieux humides est supérieur à 50 % du 
nombre total d’espèces recensées2.

o La méthode botanique simplifiée, destinée 
aux non-spécialistes et permettant de 
délimiter la LHE avec une précision 
acceptable. Elle s’appuie sur la présence 
de végétaux indicateurs et de repères 
physiques. 

- La cote maximale d’exploitation d’un ouvrage 
de retenue des eaux qui correspond en fait au 
droit d’inondation de l’exploitant. 

- Le sommet d’un mur de soutènement, dans la 
mesure où le mur a été légalement érigé, 
c’est-à-dire construit conformément à un 
règlement municipal ou en vertu d’un certificat 
d’autorisation du MDDEP ou bénéficiant de 
droit acquis.  

- La cote d’inondation d’une crue de récurrence 
deux ans, qui correspond au niveau atteint par 
les eaux d’une crue susceptible de se produire 
une fois tous les deux ans. Elle est fondée sur 
l’analyse statistique de données 
hydrologiques. 

2 Se référer aux listes des espèces obligées et facultatives des milieux 
humides du Québec méridional présentées aux annexes 1 et 2 du 
document « Note explicative sur la ligne des hautes eaux » publié par le 
MDDEP en 1997. 

Avertissement : La LHE correspond à la ligne 
naturelle des hautes eaux aux fins d’application du 
Règlement sur les habitats fauniques (consulter le 
MRNF, secteur Faune).  

3. ÉTANGS

L’étang est une étendue d’eau libre et stagnante, 
avec ou sans lien avec le réseau hydrographique. 
Il repose dans une cuvette dont la profondeur 
moyenne n’excède généralement pas deux 
mètres au milieu de l’été. L’eau y est présente 
pratiquement toute l’année. Le couvert végétal, s’il 
existe, se compose surtout de plantes aquatiques 
submergées et flottantes. L’étang peut être 
d’origine naturelle ou artificielle. 

La Politique de protection des rives, du littoral et 
des plaines inondables ne s’applique pas aux 
étangs isolés. 

4. MARAIS

4.1. Description 

Les marais sont des habitats dominés par des 
plantes herbacées sur substrat minéral 
partiellement ou complètement submergé au 
cours de la saison de croissance. Dans la majorité 
des cas, les marais sont riverains, car ils sont 
ouverts sur un lac ou un cours d’eau, mais ils 
peuvent également être isolés.3 Il existe des  
marais d'eau douce et des marais d'eau salée. 

                                                     
3 Adaptation de Payette et Rochefort (2001) 
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Figure 1 : Marais riverain 

4.2. Identification  

L’alimentation en eau des marais provient des 
lacs, des cours d’eau, des précipitations, des eaux 
de ruissellement, des eaux souterraines, des 
marées, etc. Le niveau de la nappe phréatique est 
variable et situé généralement au niveau de la 
surface du sol ou légèrement en dessous. L’eau 
du sol demeure dans la zone d’enracinement 
pendant presque toute la saison de croissance. 
Dans la plupart des marais, l’eau est présente 
toute l’année. Certains, cependant, s’assèchent 
en saison estivale à la suite de périodes 
prolongées sans pluie.  

on en eau des marais provient des 
lacs, des cours d’eau, des précipitations, des eaux 
de ruissellement, des eaux souterraines, des 
marées, etc. Le niveau de la nappe phréatique est 
variable et situé généralement au niveau de la 
surface du sol ou légèrement en dessous. L’eau 
du sol demeure dans la zone d’enracinement 
pendant presque toute la saison de croissance. 
Dans la plupart des marais, l’eau est présente 
toute l’année. Certains, cependant, s’assèchent 
en saison estivale à la suite de périodes 
prolongées sans pluie.  

Le cortège de végétation des marais varie selon 
la hauteur de l'eau, l'importance des périodes 
d'assèchement et le taux de salinité. La végétation 
peut être émergente ou flottante. La flore 
dominante est formée d’une grande variété 
d’espèces herbacées telles des joncs, des alpistes 
roseaux, des phragmites et des carex. La 
quenouille (Typha sp.), le scirpe (Scirpus sp.), le 
butome à ombelle (Butomus umbellatus) et le 
alisme plantain-d'eau (Alisma plantago-aquatica)
représentent également des plantes typiques de 
ces milieux humides.  

Le cortège de végétation des marais varie selon 
la hauteur de l'eau, l'importance des périodes 
d'assèchement et le taux de salinité. La végétation 
peut être émergente ou flottante. La flore 
dominante est formée d’une grande variété 
d’espèces herbacées telles des joncs, des alpistes 
roseaux, des phragmites et des carex. La 
quenouille (Typha sp.), le scirpe (Scirpus sp.), le 
butome à ombelle (Butomus umbellatus) et le 
alisme plantain-d'eau (Alisma plantago-aquatica)
représentent également des plantes typiques de 
ces milieux humides.  

Remarque : les variétés exotiques (non indigènes) 
du phragmite commun (Phragmites australis) et 
de l’alpiste roseau (Phalaris arundinacea L.) sont 
de plus en plus présentes dans les marais ayant 
subi des perturbations. Leur nature envahissante 
présente une menace pour la biodiversité et les 
habitats de ces milieux humides. Par ailleurs, 
précisons que le phragmite commun est une 
plante de milieu humide qui se développe à partir 
de rhizomes et peut donc s’étaler bien au-delà de 
la limite du milieu humide qu’elle occupe. 

Remarque : les variétés exotiques (non indigènes) 
du phragmite commun (Phragmites australis) et 
de l’alpiste roseau (Phalaris arundinacea L.) sont 
de plus en plus présentes dans les marais ayant 
subi des perturbations. Leur nature envahissante 
présente une menace pour la biodiversité et les 
habitats de ces milieux humides. Par ailleurs, 
précisons que le phragmite commun est une 
plante de milieu humide qui se développe à partir 
de rhizomes et peut donc s’étaler bien au-delà de 
la limite du milieu humide qu’elle occupe. 

Les marais se développent sur des sols
minéraux, plus rarement sur des sols organiques. 
La présence d’une forte population microbienne 
dans le sol contribue à abaisser rapidement le 
taux de matière organique présent.  

Les marais se développent sur des sols
minéraux, plus rarement sur des sols organiques. 
La présence d’une forte population microbienne 
dans le sol contribue à abaisser rapidement le 
taux de matière organique présent.  

Les prairies humides constituent également des Les prairies humides constituent également des 
milieux humides. Elles sont parfois incluses dans 
les marais ou le continuum des marécages. Elles 
s’en distinguent par la durée plus courte de la 
saison de croissance, qui correspond au moment 
où le substrat est saturé ou recouvert d’eau, et par 
une végétation généralement dominée par des 
graminées ou des cypéracées. Ces milieux sont 
parfois situés à un stade d’évolution vers le 
marécage arbustif; des arbustes comme la spirée 
(Spiraea latifolia), le cornouiller stolonifère 
(Cornus stolonifera) ou des saules arbustifs  (Salix 
sp.) peuvent y être présents. Ils sont souvent 
maintenus de façon artificielle par du pâturage ou 
du brûlage. Aux fins d’application de l’article 22 de 
la LQE, les prairies humides sont associées aux 
marais et donc, au même titre, assujetties à 
l’obtention d’un certificat d’autorisation. 

4.3. Délimitation

4.3.1. Marais riverain

La limite supérieure du marais riverain est 
déterminée par la ligne des hautes eaux (LHE), 
c’est-à-dire l’endroit où l’on passe d’une 
prédominance de plantes aquatiques à une 
prédominance de plantes terrestres. Tel qu’il a été 
énoncé précédemment, la LHE s’établit à l’aide de 
la méthode botanique, de la cote maximale 
d’exploitation d’un ouvrage de retenue des eaux, 
du sommet d’un mur de soutènement ou de la 
cote d’inondation d’une crue de récurrence deux 
ans.

4.3.2. Marais isolé

La présence d’un marais isolé est généralement 
attribuable à des interventions anthropiques ou à 
des résurgences de la nappe phréatique. Il est 
délimité par la limite supérieure des espèces 
herbacées aquatiques.  

La Politique de protection des rives, du littoral et 
des plaines inondables ne s’applique pas aux 
marais isolés. 



4.4. Période d’étude 

Les périodes les plus propices pour identifier et 
délimiter un marais sont : 

- le printemps, avant la période de feuillaison et 
l’apparition des plantes terrestres, lorsque les 
niveaux d’eau dans le sol sont élevés; 

- l’automne, après la chute de feuilles et avant 
les premières gelées. Les limites du marais 
sont à cette saison très claires; 

- l’été, saison la plus adéquate pour l’utilisation 
de critères botaniques, dans la mesure où le 
travail est réalisé par une personne 
expérimentée. 
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5. MARÉCAGES

5.1. Description 

Les marécages sont dominés par une végétation 
ligneuse, arborescente ou arbustive, croissant sur 
un sol minéral ou organique soumis à des 
inondations saisonnières ou caractérisé par une 
nappe phréatique élevée et une circulation d’eau 
enrichie de minéraux dissous. Ils sont soit isolés, 
soit ouverts sur un lac ou un cours d’eau.4

Figure 2 : Marécage 

                                                     
4 Adaptation de Payette et Rochefort (2001) 

5.2. Identification 

L’alimentation en eau des marécages provient 
des lacs, des cours d’eau, des eaux de 
ruissellement, des précipitations, des eaux 
souterraines, des marées, etc. L’eau de surface 
est présente de manière saisonnière ou persiste 
sur de plus longues périodes. 

Le cortège de végétation présente généralement 
une abondance d’espèces hydrophiles telles que 
l’érable argenté (Acer saccharinum), le frêne noir 
(Fraxinus nigra), l’orme d’Amérique (Ulmus 
americana), le cornouiller stolonifère (Cornus 
stolonifera), les espèces de saules arbustifs et 
arborés (Salix sp.),  l’aulne rugueux (Alnus incana)
la spirée (Spiraea latifolia), les mousses ou les 
fougères (ex. : onoclée sensible, Onoclea 
sensibilis). Certaines espèces d’arbres cependant, 
comme le peuplier deltoïde (Populus deltoides), le 
frêne rouge (Fraxinus pennsylvanica) ou le cèdre 
(Thuya occidentalis), peuvent mener à un 
diagnostic erroné de l’emplacement des limites 
d’un marécage. Bien que fréquemment présentes 
dans ces milieux humides, ces espèces 
possèdent de très bonnes capacités d’adaptation 
et poussent parfois en dehors de ces milieux. 
Cette observation souligne l’importance d’utiliser 
d’autres indicateurs pour délimiter adéquatement 
un marécage. 

L’existence de mousses aquatiques sur le côté 
sud du tronc de plusieurs arbres constitue 
également un indicateur de la présence d’une 
zone marécageuse. Précisons que les mousses à 
caractère terrestre poussent au-dessus du niveau 
printanier des eaux.

Les signes biophysiques suivants sont aussi à 
prendre en considération : 

- La présence de dépressions. Ces dernières 
sont fréquemment tapissées d’une litière 
noirâtre montrant des signes de mauvaise 
décomposition reliée à la présence prolongée 
d’eau à diverses périodes de l’année. Peu de 
plantes poussent dans ces dépressions en 
raison des conditions anoxiques du sol. 

- Certaines racines d’arbres et d’arbustes 
demeurent hors du sol. 



Figure 3 : Racine d’arbre hors du sol dans un 
marécage riverain 

La présence de mouchetures dans le sol
constitue également un indice complémentaire 
pour définir l’existence d’un marécage. Ce critère 
doit cependant être considéré avec prudence, car 
il arrive fréquemment que de telles mouchetures 
soient présentes dans des sols qui ne sont pas à 
proprement parler des milieux humides.  

Les mouchetures sont des taches de couleur 
rouille qui traduisent l’oxydation du fer après le 
retrait de l’eau dans le sol; elles révèlent donc la 
persistance de l’eau dans le profil pendant une 
certaine période. Plus les mouchetures sont 
situées près de la surface du sol, plus cela traduit 
une période de stagnation de la nappe d’eau. Ces 
conditions peuvent favoriser l’établissement d’un 
marécage. Les mouchetures sont décrites par leur 
abondance, leur taille et leur contraste. Pour plus 
de précision sur la caractérisation des 
mouchetures, on se référera au document intitulé 
« Point d’observation écologique » (Ministère des 
Ressources naturelles, 1994).  
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Figure 4 : Mouchetures dans le sol 

5.3. Délimitation

La végétation d’un marécage est le reflet des 
conditions climatiques et des niveaux d’eau 
printaniers observés au fil des années. Il faut 
cependant éviter de délimiter un marécage en se 
basant strictement sur les secteurs inondés à 
cette saison. Le caractère humide peut être 
également présent autour des parcelles inondées 
lors de la visite. Il faut alors se référer à la 
végétation en place ainsi qu’aux signes 
biophysiques permettant de confirmer le statut 
humide d’un emplacement. Ainsi, la 
détermination de la limite supérieure du 
marécage, qu’il soit riverain ou isolé, doit 
s’établir à partir de plusieurs critères et non 
d’un seul. 

5.3.1. Marécage riverain

La définition de la limite supérieure du marécage 
riverain s’établit à partir des critères suivants : 

- Critères botaniques :  

o Notion de prédominance d’espèces : il 
s’agit d’identifier la ligne des hautes eaux 
(LHE), c'est-à-dire l’endroit où l’on passe 
d’une prédominance de plantes 
aquatiques à une prédominance de 
plantes terrestres (Guide des bonnes 
pratiques, 2005). 

o Notion de prédominance de plants ou 
d’individus d’une même espèce : il s’agit 
d’identifier la limite supérieure de la ou 
des plantes hydrophiles dominantes en 
nombre tels les frênes noirs, les érables 
argentés ou les saules arborés et 
arbustifs. 

mouchetures - Critères biophysiques : 

o Les encoches d’érosion dans le sol 
résultant d’un affouillement régulier des 
eaux.

o La limite supérieure de la ligne de débris 
délaissés par les crues (laisse de crue). 

o La limite supérieure des marques d’usure 
sur l’écorce des arbres. Cette usure est 
due à une érosion lente et continue de 
l’écorce, consécutive à des inondations 
régulières. Elle ne doit pas être confondue 
avec des marques profondes causées par 
les glaces résultant d’inondations plus 
importantes et moins fréquentes. 
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o Limite supérieure de la présence de litière 
noirâtre à la surface du sol. 

o Limite supérieure des arbres dont les 
racines demeurent clairement hors du sol. 

- Critère hydrologique :  

o Le niveau de l’eau au printemps ou la 
limite de la crue de récurrence deux ans. 

5.3.2. Marécage isolé

La définition de la limite supérieure du marécage 
isolé s’établit à partir des critères suivants : 

- Critères botaniques :  

o Notion de prédominance d’espèces : il 
s’agit d’identifier la ligne des hautes eaux 
(LHE), c'est-à-dire l’endroit où l’on passe 
d’une prédominance de plantes 
aquatiques à une prédominance de 
plantes terrestres (Guide des bonnes 
pratiques, 2005 ou sa mise à jour). 

o Notion de prédominance de plants ou 
d’individus d’une même espèce : il s’agit 
d’identifier la limite supérieure de la ou 
des plantes hydrophiles dominantes en 
nombre. 

- Critères biophysiques : 

o Limite supérieure de la présence de litière 
noirâtre à la surface du sol. 

o Limite supérieure des arbres dont les 
racines demeurent hors du sol. 

o Limite supérieure de marques de 
stagnation de l’eau sur l’écorce des 
arbres. 

o Présence d’une couche relativement 
importante d’argile ou de loam dense. 

- Critère hydrologique :  

o Présence d’eau pendant une période 
relativement prolongée à la suite de 
l’accumulation des précipitations ou de la 
résurgence de la nappe phréatique. 

L’effet mosaïque :

Dans certaines régions du Québec, les 
marécages isolés sont fréquemment formés d’une 
succession de petits monticules et de 
dépressions. Ces dépressions conservent des 
signes évidents de la présence prolongée d’eau. 
Ainsi, la litière y est souvent humide, noirâtre et 
affiche des signes de mauvaise décomposition. 
Ces mosaïques ont une valeur écologique à 
considérer compte tenu de la présence de 
nombreux microhabitats. Ainsi, lorsque dans une 
mosaïque de dépressions et de monticules, les 
dépressions humides occupent plus de 50 % de la 
superficie, l’ensemble de la mosaïque doit être 
considéré comme un seul marécage et non 
chaque milieu pris individuellement. Dans tous les 
cas, les dépressions humides devront être 
maximalement distantes de 30 m pour faire partie 
de la mosaïque. 

De la même façon, une mosaïque regroupant une 
juxtaposition de milieux humides, distants de 
moins de 30 m et dont la superficie humide est 
supérieure à 50 % de cet ensemble sera  
considérée comme un seul et même milieu 
humide. 

La Politique de protection des rives, du littoral et 
des plaines inondables ne s’applique pas aux 
marécages isolés. 

5.4. Période d’étude

Le printemps et l’automne demeurent les périodes 
les plus propices, dans la majorité des cas, pour 
identifier et délimiter la présence d’un marécage : 

o le printemps avant la période de 
feuillaison et l’apparition des plantes 
terrestres, lorsque les niveaux d’eau dans 
le sol sont élevés; 

o l’automne après la chute des feuilles et 
avant les premières gelées. 

L’été reste cependant la meilleure période pour 
l’utilisation de critères botaniques, dans la mesure 
où le travail est réalisé par une personne 
expérimentée. Cette période est à privilégier dans 
les cas litigieux d’identification et de délimitation 
d’un marécage.  



En hiver, il est difficile de délimiter adéquatement 
un marécage. Il est préférable de se limiter au 
signalement de sa présence et d’attendre le 
printemps pour le délimiter. 
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6. TOURBIÈRES

6.1. Description 

Le mot tourbière5 est un terme générique 
qualifiant tous les types de terrains recouverts de 
tourbe. Il s’agit d’un milieu mal drainé où le 
processus d’accumulation organique prévaut sur 
les processus de décomposition et d’humification, 
peu importe la composition botanique des restes 
végétaux.

Figure 5 : Tourbière 

6.2. Identification et délimitation 

Il existe divers types de tourbière supportant des 
communautés végétales et animales typiques et 
souvent diversifiées. Certaines tourbières sont 
partiellement dénudées tandis que d’autres 
supportent de vastes forêts. De plus, certaines 
sont le refuge de nombreuses espèces végétales 
et animales, tandis que d’autres se caractérisent 
par leur relative pauvreté. On distingue deux 
grands types de tourbière : la tourbière 
ombrotrophe ou bog et la tourbière minérotrophe 
ou fen.

L’identification et la délimitation d’une tourbière 
s’établissent sur la base de deux critères : 

                                                                                                          
5Adaptation de Payette et Rochefort, (2001) 

- L’épaisseur de la tourbe. Dans les provinces 
naturelles6 des Appalaches, des Basses-
terres du Saint-Laurent, des Laurentides 
méridionales, des Laurentides centrales, du 
Plateau de la Basse-Côte-Nord, des Basses-
terres de l'Abitibi et de la baie James, des 
Hautes-terres de Mistassini et de l'Estuaire et 
Golfe du Saint-Laurent, on retiendra le critère 
de 30 cm de tourbe. Précisons que dans les 
provinces naturelles plus nordiques, ce critère 
ne sera pas appliqué car, en raison des 
conditions climatiques, l'accumulation de 
tourbe est très lente et de nombreuses 
tourbières n'ont pas une épaisseur de tourbe 
de 30 cm. 

- La présence d’une végétation composée de 
mousses ou de sphaignes et parfois 
d’herbacées ou d’éricacées. Certaines 
tourbières dites boisées sont dominées par un 
couvert boisé. Il s’agit par exemple de  
cédrières, de pessières, de mélézins, 
d’érablières à érable rouge ou de frênaies 
noires. Le qualificatif « boisée » s’applique 
lorsque le recouvrement en arbres et en 
arbustes (plants de plus de 4 m de hauteur) 
est supérieur à 25 % de la superficie de la 
tourbière. 

Ce sont des critères hydrologiques, chimiques et 
biotiques qui permettent de différencier les 
tourbières ombrotrophes des tourbières 
minérotrophes. À titre indicatif, les principaux 
indices de distinction sont présentés ci-après.  

- La tourbière ombrotrophe (bog)

o Apport principal en éléments minéraux et 
en eau provenant des précipitations 
(neige, pluie) et du vent. 

o Eau acide, très pauvre en éléments 
minéraux car isolée des eaux 
minérotrophes souterraines : 

 3.5 < pH < 4.6; 
 Conductivité < 80 S/cm; 

[ Ca ]< 2 mg/l. 

o Dominance de sphaignes, souvent 
accompagnées d’arbustes (éricacées) et 
d’arbres (mélèze et épinette noire).  

o Certaines comportent des mares. 

6 Voir l'annexe 4. 
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- La tourbière minérotrophe (fen) 
o Apport principal en éléments minéraux et 

en eau provenant de la nappe phréatique, 
laquelle s’écoule très lentement. 

o Eau relativement acide, riche en éléments 
minéraux : 

 4.6 < pH < 7.5; 
 Conductivité > 80 S/cm; 

2 < [ Ca ]< 50 mg/l. 

o Présence de mousses brunes (de la 
famille des Amblystegiaceae), en 
particulier, et d’herbacées (de la famille 
des cypéracées notamment). 

La Politique de protection des rives, du littoral et 
des plaines inondables ne s’applique pas aux 
tourbières. 

6.3. Période d’étude 

Les périodes les plus propices pour caractériser et 
délimiter une tourbière sont le printemps, l’été et 
l’automne, lorsque les niveaux d’eau dans le sol 
sont relativement bas et que la tourbière est 
accessible. 

7. BASES DE DONNÉES D’AIDE À 
L’IDENTIFICATION ET LA DÉLIMITATION DES 
ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES, HUMIDES ET 
RIVERAINS

Pour délimiter, dans une première approche, les 
écosystèmes aquatiques, humides et riverains, on 
pourra se référer aux bases de données 
suivantes : 

 Google Earth et Google Map sont deux outils 
permettant de saisir le contexte régional de la 
zone d’étude :  

 L’Atlas de conservation des terres humides de 
la vallée du Saint-Laurent d’Environnement 
Canada permet d’identifier différentes 
catégories de milieux humides, avec une 
résolution de 25 m :                                                          
[http://www.ec.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=5
40B1882-1]

 La cartographie des milieux humides le long du 
Saint-Laurent par télédétection 
d’Environnement Canada permet de distinguer 
les différents groupements végétaux de 
marais, de marécages et de prairies humides 
bordant le Saint-Laurent : 
[http://www.ec.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=5
40B1882-1]

 Les bases de données topographiques du 
Québec (BDTQ) à l’échelle 1:20 000 sont des 
cartes qui rassemblent plusieurs informations 
concernant, notamment, les milieux humides et 
les principaux cours d’eau présents sur le 
territoire : 
[http://geoboutique.mrnf.gouv.qc.ca/edel/pages
/recherche/critereRechercheEdel.faces]

 Les cartes pédologiques renferment de 
l’information relative à la nature des sols. Ces 
cartes permettent d’identifier, notamment, les 
sols organiques et mal drainés susceptibles de 
supporter des milieux humides : 
[http://www.irda.qc.ca/fr/Cartes-thematiques]

 Les cartes écoforestières du MRNF identifient 
les terrains de type dénudé et semi-dénudé 
humide, les aulnaies, les dépôts organiques, 
un très mauvais drainage ou la présence 
d’espèces caractéristiques de milieux mal 
drainés, qui sont autant d’indices de la 
présence de milieux humides : 
[http://www.mrnf.gouv.qc.ca/forets/connaissanc
es/connaissances-inventaire-cartes-liste.jsp]

 Plans régionaux de conservation des milieux 
humides de Canards illimités Canada : 
[http://www.ducks.ca/fr/province/qc/plansreg/in
dex.html]

 L’Atlas des tourbières du Québec méridional 
(Buteau, 1989) propose une cartographie 
exhaustive des tourbières, à des échelles 
allant de 1/20 000e au 1/50 000e (disponibles 
en format papier uniquement au MRNF) 

 Les cartes des cours d’eau du MAPAQ 
(disponibles sur format papier uniquement) 

 Les photographies aériennes et 
orthophotographies disponibles à la 
géoboutique du Québec : 
[http://geoboutique.mrnf.gouv.qc.ca] Certaines 
villes et communautés métropolitaines 
disposent de photographies aériennes à une 
échelle plus fine : 
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[http://spotcatalog.spotimage.fr/PageSearch.as
px?language=FR] 

 La cartographie des habitats fauniques du 
MRNF secteur Faune : 
[http://www.mrnf.gouv.qc.ca/faune/habitats-
fauniques/cartographie.jsp]
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!  Le caractère de cours d’eau s’étend sur la totalité du parcours, depuis la source jusqu’à l’embouchure.  

* La superficie du bassin versant est calculée à partir du point de jonction.

Cours d’eau : 

dépression en long creusée 
dans le sol : 

- n’existe qu’en raison d’une 
intervention humaine 

- utilisée aux seules fins de 
drainage ou d’irrigation 

- superficie de son bassin 
versant : 100 hectares et 
plus * 

Cours d’eau : 

- lit d’écoulement d’origine 
naturelle mais modifié ou 
déplacé en tout ou en partie 

- sans égard à la superficie du 
bassin versant 

Cours d’eau : 

- lit d’écoulement naturel 
- sans égard à la superficie du 

bassin versant  

Point de jonction

Fossés : 

(bassin versant < 100 hectares)* 

Bassin versant > 100 hectares*



ANNEXE 2 : Critères permettant la détermination d’un cours d’eau permanent ou 
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intermittent visé par l’application de l’article 22 de la LQE et de la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables 

assujettis à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 

Cours d’eau : 

(bassin versant > 
100 hectares) 

Fossé de drainage : 

dépression en long creusée dans 
le sol : 

- utilisée aux seules fins de 
drainage ou d’irrigation  

- qui n’existe qu’en raison 
d’une intervention humaine 

- superficie du bassin 
versant : inférieure à 100 
hectares*

Bassin versant < 100 hectares *

M. X Mme Y Mlle Z

Fossé de voie publique ou privée : 

dépression en long creusée dans le sol : 

- qui n’existe qu’en raison d’une 
intervention humaine 

- servant exclusivement à drainer une 
voie publique ou privée 

Fossé mitoyen : 

dépression en long creusée dans 
le sol : 

- qui n’existe qu’en raison 
d’une intervention humaine 

- servant de ligne séparatrice 
entre voisins, au sens de 
l’article 1002 du Code civil 

Point de jonction

!  Le caractère de fossé s’étend sur la totalité du parcours, depuis la source jusqu’à l’embouchure.  

* La superficie du bassin versant est calculée à partir du point de jonction.
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BBOOUUTTUURREESSBOO
  

Technique simple Technique simple 
DéfinitionDéfinition

UUTTUURREESS

DDééffiinniittiioonn

Le terme « bouture » désigne un segment de 
tige ligneuse provenant d’espèces à forte capa-
cité de reproduction végétative, telles que les 
saules, qu’on enfonce dans le sol pour implanter 
un nouvel arbuste. 

Champs d’applicationChamps d’application

Cette technique est recommandée sur des talus 
dénudés qui présentent une problématique 
d’érosion faible. Elle ne peut être appliquée sur 
des sols trop compacts parce qu’aucun enracine-
ment ne sera possible. On utilisera souvent cette 
technique dans le haut de talus en la combinant 
avec d’autres méthodes, telles que 
l’enrochement, les fascines et les fagots. 

 

MatériauxMatériaux

2 à 5 segments de tiges sont généralement requis 
pour couvrir une superficie de 1 m. Leur 
diamètre doit varier de 1,5 à 3 cm et leur 
longueur de 40 cm à 1 m. On doit être en mesure 
d’observer un minimum de trois bourgeons sur 
chaque tige. 

Des hormones vendues sous forme de poudre ou 
sous forme liquide peuvent être utilisées pour 
favoriser l’enracinement des boutures. Il s’agit 
alors de tremper l’extrémité de la bouture dans le 
produit avant sa mise en terre. 

Une natte composée de matériaux 
biodégradables (telle une toile de jute) peut être 
utilisée pour augmenter la stabilité de la rive 
(facultatif). 

Mise en placeMise en place

Avant de planter les boutures, utiliser une tige 
métallique pour faire un trou dans le sol. Ce 
dernier doit être de dimension légèrement infé-
rieure au diamètre de la bouture. 

Les boutures doivent être enfoncées dans les 
trous à l’aide d’un maillet de bois, en laissant 
dépasser un bout d’environ 15 cm. Les 
bourgeons exposés à l’air libre doivent être 
dirigés vers le haut. 

L’extrémité de la bouture endommagée lors de 
l’enfoncement doit être taillée de façon à obtenir 
une coupe franche. 

La distance de plantation entre chaque bouture 
peut être variable. Une densité de 2 à 5 boutures 
par m2 est suggérée. 

Les boutures devront être arrosées à la pose. 

Des trous sont faits dans le sol à l’aide d’une tige 
métallique pour planter les boutures. 

L’été suivant les travaux, de nouvelles       
pousses de saule apparaissent.

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 1
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Technique simple Technique simple 

Définition

NNGGSS DDEE PPLLAANNÇÇOONN

Définition

Le terme « rang de plançons » désigne un ali-
gnement de branches ramifiées enfouies presque 
entièrement dans une tranchée ou sous un rem-
blai. Plusieurs tranchées sont ainsi étagées, 
formant plusieurs cordons de végétation horizon-
taux et parallèles. 

Champs d’application

L’utilisation de cette technique est recommandée 
sur un matériau non compacté et instable, tel 
qu’un remblai nouvellement déposé. Les 
branches enfouies dans le sol jouent un rôle 
d’armature à court terme et de système racinaire 
à moyen et long terme. 

Cette technique permet également de stabiliser 
les rives limono-sableuses affectées par le ruis-
sellement de surface et prévient des glissements 
de terrain. La capacité de stabilisation des rangs 
de plançons est grande, même sur des pentes for-
tes.

Matériaux
15 segments de tiges sont généralement requis 
pour couvrir 1 m linéaire. Leur diamètre doit 
varier de 1,5 à 2,5 cm et leur longueur de 50 cm 
à 1 m. Les branches doivent être ramifiées. 

 
 
 
 
 

 
 
Après avoir été enfouis dans le sol, les plançons sont taillés. 

Mise en place
Creuser une tranchée de 50 cm à 1 m de profon-
deur selon la longueur des plançons et dont 
l’angle est d’environ 10° par rapport à 
l’horizontale.

Placer les plançons en rangs serrés (environ 15 
branches par m linéaire) dans la tranchée en 
orientant toujours la base des branches vers le 
fond de la tranchée. Croiser les branches pour 
augmenter l’efficacité de cette technique. Les 
plançons doivent être enfouis aux 3/4 de leur 
longueur. Recouvrir immédiatement l’extrémité 
des plançons après les avoir placés. 

Lorsque tout le rang de plançons est en place, le 
recouvrir avec le matériau excavé de la tranchée 
supérieure. Compacter le matériau pour que la 
partie enfouie des branches soit en contact avec 
la terre sur toute leur longueur. 

Tailler l’extrémité des branches afin de former 
un rang de longueur uniforme. La partie des 
plançons à l’air libre ne doit pas dépasser 25 à 30 
cm de longueur. 

La distance entre chaque rang doit être de 1 m à 
3 m selon la nature du substrat et l’importance de 
l’érosion. 

Les plants doivent être arrosés après la mise en 
place de chaque rang. 
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FAGOTS
à

Technique simple 

Définition 
Le terme « fagot » désigne un arrangement de 
branches solidement attachées ensemble de façon 
à former un boudin uniforme. Les boudins sont 
maintenus en place par des piquets profondément 
enfoncés dans le sol. Ils sont déposés sur le talus, 
parallèlement aux courbes de niveau, de manière 
à créer une barrière protectrice. 

Champs d’application

Cette technique peut protéger efficacement une 
longue pente forte qu’on ne peut adoucir, et qui 
est affectée par une érosion faible à moyenne. 
Dès leur mise en place, et bien avant que la végé-
tation n’ait repris, les fagots forment une struc-
ture naturelle qui joue le rôle de filtre en retenant 
les matériaux granulaires tout en laissant passer 
l’eau.

On utilise également cette technique pour stabili-
ser la base ou la pente d’un talus affecté par une 
érosion faible à modérée. 

Matériaux

15 à 20 segments de tige sont généralement 
requis pour confectionner le fagot. Les tiges 
doivent avoir un diamètre de 2 à 4 cm et une lon-
gueur de 1,5 à 2 m. 

4 attaches (cordes, fils métalliques, attaches de 
nylon) doivent être utilisées pour lier un fagot. 

2 à 3 piquets de bois ou de métal sont utilisés 
pour maintenir un fagot en place. Ils doivent 
mesurer environ 1 m de longueur. 

 
 

Mise en place

La confection d’un fagot exige qu’on rassemble 
les tiges taillées en croisant successivement le 
bout branchu d’une tige avec le bout non bran-
chu d’une autre tige. Par la suite, on attache cet 
amas de branches à tous les 40 à 50 cm, de façon 
à former un boudin compact d’environ 2 m de 
longueur et de 20 à 30 cm de diamètre. 

Disposer les fagots parallèlement aux courbes de 
niveau, en commençant par la base de la pente à 
stabiliser. 

Creuser une tranchée d’une profondeur équiva-
lente aux 2/3 de l’épaisseur du fagot et y déposer 
les fagots. 

Fixer les fagots solidement à l’aide des piquets et 
perpendiculairement à la surface du talus. 
L’espacement entre les piquets doit être d’envi-
ron 75 cm. 

Recouvrir les fagots avec de la terre immédiate-
ment après les avoir fixés; compacter le sol pour 
que les branches soient toutes en contact avec la 
terre et arroser. 

Sur chaque rang, croiser ensemble l’extrémité de 
chacun des fagots sur une longueur d’au moins 
30 cm. Attacher solidement les bouts des fagots 
ainsi croisés à l’aide d’attaches. 

L’espacement entre les rangs de fagots varie de 1 
à 2 m selon la problématique d’érosion. 

Les fagots sont déposés dans une tranchée et 
fixés au sol à l’aide de tiges métalliques.
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FASCINESFASCINES
  

Technique simple Technique simple 
  

DéfinitionDéfinition
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Le terme « fascine » désigne un arrangement de 
branches placées dans le même sens et 
solidement fixées entre deux alignements paral-
lèles de pieux. 

Champs d’application
 
Généralement, une seule rangée de fascines est 
appliquée dans le bas d’un talus. Cette technique 
est recommandée pour contrer les problèmes 
d’érosion moyenne à sévère. Toutefois, elle ne 
s’applique pas dans le cas des talus très hauts et 
abrupts soumis aux vagues de vent ou de 
batillage. 

Matériaux

30 à 40 segments de tige sont généralement 
requis pour couvrir 1 m linéaire. Leur diamètre 
doit varier de 2 à 4 cm et leur longueur de 1 à 2 
m. 

2 pieux de cèdre ou 2 piquets métalliques doi-
vent être utilisés pour fixer 1,2 m linéaire de 
fascines. Leur longueur doit être d’environ 1 à 
1,5 m et leur diamètre de 8 à 10 cm. 

Environ 3 m de fil galvanisé seront nécessaires 
pour attacher 1 m de fascines aux pieux. 

Mise en place

Enfoncer les pieux verticalement. L’espacement 
entre les pieux d’une même rangée ne doit pas 
dépasser 1,2 m. 

Deux rangées de pieux sont nécessaires pour 
fixer les fascines. L’espacement entre les deux 
rangées de pieux est d’environ 30 cm. 

Disposer les branches entre les deux rangées de 
pieux, en prenant soin de superposer les extrémi-
tés des branches à installer avec celles déjà pla-
cées.

Lors de la pose, prendre soin de bien tasser les 
branches entre les pieux, de manière à obtenir un 
ouvrage très compact. Il est important d’incorpo-
rer de fines couches de terre entre les branches. 

Une fois les fascines installées, relier 
perpendiculairement les pieux avec le fil 
métallique afin que les branches restent en place. 

Pour éviter que les branches ne se dessèchent, 
étendre de la terre aux endroits où elles ne sont 
pas suffisamment enfouies. 

Généralement, une seule rangée de fascines 
est appliquée dans le bas d’un talus 
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MATELAS DE BRANCHES 
Technique simple 

Définition

Le terme « matelas de branches » désigne un 
arrangement de branches déposé sur la pente et 
retenu à l’aide d’un fil métallique. Les branches 
utilisées pour la confection du matelas sont 
placées parallèlement à la pente. 

Champs d’application

Cette technique est recommandée pour protéger 
les rives fortement menacées ou dégradées par 
l’érosion fluviale. Son action protectrice est 
immédiate. Elle permet d’améliorer l’efficacité 
de la reprise et le renforcement du sol, en 
réduisant les risques de ravinement. 

On l’utilise généralement de façon combinée 
avec d’autres méthodes à la base du talus telles 
que l’enrochement, les fascines et les fagots. 

Matériaux

20 branches sont généralement requises pour 
couvrir une superficie de 2 m2. Leur diamètre 
doit varier de 1,5 à 3 cm et leur longueur de 2 à 
2,5 m. 

2 piquets d’une longueur de 1 m et du fil métal-
lique galvanisé (8 m de longueur) de 2 à 3 mm 
de diamètre sont nécessaires pour tenir en place 
1 m2 de matelas de branches. 

1 m2 de natte en fibres naturelles (telle que de la 
fibre de jute) peut être utilisé (facultatif). 

 

 

 

 

Mise en place

Pour recevoir le matelas de branches, la surface 
de la pente doit être la plus régulière possible. 
Pour ce faire, et dans les cas où aucun adoucisse-
ment de pente n’a été fait, il est recommandé 
d’excaver le talus sur une profondeur de 15 cm 
pour toute la surface d’installation du matelas. 
On doit toujours commencer ces travaux par le 
bas de la pente. 

Disposer les branches dans le sens de la pente, de 
façon à recouvrir complètement la section de 
pente excavée, sur une épaisseur de 10 à 15 cm 
selon la sévérité de l’érosion. Alterner successi-
vement l’orientation des tiges. 

L’extrémité inférieure du matelas de branches 
doit être insérée dans le talus ou sous les fascines 
ou fagots placés à la base du talus. 

Recouvrir légèrement les branches avec de la 
terre et les recouvrir par la suite avec la natte, s’il 
y a lieu. 

Enfoncer les piquets à travers la natte et les bran-
ches. La distance entre les piquets doit être 
d’environ 1 m. 

De façon à former un treillis protecteur, déployer 
le fil métallique entre les piquets d’ancrage, tel 
qu’indiqué sur le schéma. Le tout ressemble à un 
grillage en forme de X. L’ouvrage doit former un 
ensemble compact où les branches sont forte-
ment appuyées contre le sol. 
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PALISSADES
Technique mixte 

Définition

Les « palissades » sont composées de pieux et 
de travers disposés à intervalles réguliers 
formant une série de paliers derrière lesquels 
sont implantées d’autres techniques telles que 
des fascines ou des matelas de branches. 

Généralement, les palissades situées dans la 
portion du talus où l’érosion est la plus forte sont 
constituées de pieux profondément ancrés et 
placés en rangs serrés. Quant aux palissades 
formant les étages où l’érosion est plus faible, 
elles sont constituées de pieux espacés les uns 
des autres et reliés par des planches. 

Champs d’application

Technique pouvant être appliquée sur des rives 
soumises aux vagues de batillage et de vent, aux 
crues sévères et aux mouvements des glaces. 

 

Matériaux

Matériaux requis pour 1 m linéaire de palissade 
en pieux (érosion plus sévère) : 

5 pieux de cèdre de 1,5 à 2 m de longueur et 
de 15 à 25 cm de diamètre. 

Un géotextile de 1 m2 et 2 lattes de bois pour 
fixer solidement le géotextile contre la palissade. 

Des clous pour fixer les lattes de bois aux 
pieux. 

Matériaux requis pour 1 m linéaire de palissade 
en pieux et en planches (érosion plus faible) : 

1 pieu de cèdre dont la longueur varie de 1 à 
1,5 m et dont le diamètre est de 15 à 25 cm. 

1 planche de bois traité (5 cm x 15 cm x 3,6 
m) pour former les travers qui relieront les pieux 
entre eux. 

1 m2 de géotextile et 2 lattes de bois pour 
fixer solidement le géotextile contre la palissade. 

Des clous pour fixer la planche de bois aux 
pieux et les lattes de bois aux planches. 

Les palissades doivent être combinées à d’autres 
techniques. Selon l’espace disponible sur le 
talus, il est généralement recommandé d’installer 
une ou plusieurs rangées de matelas de branches 
ou de fascines. Il est possible de prévoir les 
matériaux nécessaires à la réalisation de ces 
techniques en consultant les fiches descriptives 
correspondantes. 
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Mise en place

Mise en place de la palissade en pieux : 

Enfoncer mécaniquement les pieux de cèdre 
en rang serré et ne les laisser dépasser que de 20 
à 60 cm. 

Mettre en place le géotextile de manière à ce 
qu’il soit bien appuyé contre les pieux. Le fixer à 
l’aide des lattes de bois. Le géotextile devrait 
être enfoui sur 30 cm de profondeur. 

Mettre en place les techniques combinées 
(matelas de branches, fascines, etc.) tel qu’il a 
été recommandé dans les fiches descriptives cor-
respondantes. Il est possible d’utiliser la premiè-
re palissade comme pieux d’ancrage pour 
l’application de certaines techniques (ex. : fasci-
nes). 

Mise en place de la palissade en pieux et en 
planches : 

Enfoncer mécaniquement les pieux à interval-
les réguliers, soit 1,2 m, et ne les laisser dépasser 
que de 50 ou 60 cm, soit un peu plus que l’équi-
valent de la largeur de trois planches.  

Couper la planche de bois traité en 3 parties 
égales. Fixer les 3 planches (travers) horizontale-
ment sur les pieux à l’aide de clous pour que la 
base de la planche du dessous soit partiellement -
enfouie (1/3) dans le sol. 

Mettre en place le géotextile de manière à ce 
qu’il soit bien appuyé contre les planches ; le 
fixer à l’aide des lattes de bois. Le géotextile 
devrait être enfoui sur 30 cm de profondeur. 

Mettre en place les techniques combinées 
(matelas de branches, fascines, etc.) tel que 
recommandé dans chacune de leur fiche descrip-
tive. Il est possible d’utiliser la première palissa-
de comme une des rangées nécessaires à l’appli-
cation de certaines techniques (ex : matelas de 
branches).

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 7



Guide des bonnes pratiques, chapitre 7, Protection des rives, du littoral et des plaines inondables-Édition 2005 

CAISSONS
Technique mixte 

Définition
Le terme « caissons » fait référence à une 
structure étagée faite de poutres ou de rondins de 
cèdre, remplie de terre, dans laquelle sont insé-
rées des branches de saule. 

Champs d’application

Cette technique est utilisée pour protéger les 
talus affectés par une érosion sévère et dont la 
pente ne peut être reprofilée. Elle offre une 
protection immédiate. 

Dans certains cas, la structure de cèdre pourra 
être remplie de pierres aux étages inférieurs, et 
de terre aux étages supérieurs. On effectuera 
alors une végétalisation dans la partie supérieure 
du caisson. 

Matériaux

Les matériaux d’excavation ou du gravier 
seront utiles pour façonner une assise. 

5 poutres de bois traité de 15 cm x 15 cm x 2,4 
m sont requises pour construire 1 m2 de 
charpente, comprenant 4 étages superposés. 

12 clous ou tire-fonds maintiendront les poutres 
ensemble.

De la terre sera nécessaire pour remplir la partie 
frontale des caissons. 

Un géotextile de 15 m2 permettra de retenir le 
sol en place. 

20 segments de tige sont généralement requis 
pour remettre en végétation 1 m de façade de 
caisson. La longueur de ces branches doit être 
d’environ 1 m et le diamètre de 2 à 3 cm. 

Mise en place

Pour éviter l’affouillement au niveau inférieur du 
caisson, il est nécessaire de construire une assise 
solide sur laquelle reposera le caisson. Cette 
assise devra être régulièrement et légèrement 
inclinée vers la berge. Pour façonner l’assise, 
utiliser les matériaux d’excavation ou du gravier. 

Couper les poutres de bois traité en fonction des 
spécifications suivantes : la longueur des poutres 
orientées perpendiculairement à la rive doit 
varier de 1,5 à 2 m, et la longueur des poutres 
orientées parallèlement à la rive aura une 
longueur variable selon la configuration de la 
rive.

Placer les poutres sur l’assise pour former le pre-
mier étage du caisson, tel qu’indiqué sur le 
schéma. 

Remplir le premier étage du caisson avec de la 
terre et le compacter (des géotextiles doivent être 
utilisés pour maintenir le sol en place entre les 
étages).

Former le deuxième étage du caisson, le remplir 
de terre et ainsi de suite, jusqu’à ce que la 
hauteur souhaitée soit atteinte. 

Les branches seront progressivement insérées 
entre chaque étage du caisson. La base des tiges 
doit être dirigée vers le talus et les branches ne 
doivent pas dépasser la façade du caisson de plus 
de 30 cm. En plus de jouer un rôle important 
dans la stabilisation des rives, les racines des 
espèces plantées faciliteront le drainage des 
caissons.

Le géotextile doit être fixé derrière les poutres de 
façade du caisson pour retenir le sol en place.
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ENROCHEMENT
Technique mixte 

Définition

Le terme « enrochement » représente une 
structure de pierres non liée, capable de contrer 
l’action érosive des vagues, des courants et des 
glaces. Les pierres sont disposées de façon à 
obtenir une surface uniforme et stable. 

Champs d’application

Cette technique est utilisée lorsque le talus en 
érosion est partiellement inondé, même en 
période d’étiage et où, de toutes façons, les 
végétaux utilisés en stabilisation ne peuvent 
survivre. 

L’enrochement est également utilisé à la base de 
talus riverains affectés par une érosion sévère. 
On doit l’utiliser jusqu’au niveau où l’implanta-
tion d’une végétation riveraine est possible. À ce 
niveau, on privilégiera une technique simple de 
végétalisation. 

Cette technique requiert certaines précautions 
lorsqu’elle doit être utilisée en milieu argileux à 
cause de la plus faible capacité portante du sol.

Matériaux

60 cm à 1 m3 de pierres sont requis pour stabili-
ser 1 m2 de rive. Les pierres doivent être de 
forme plus ou moins rectangulaires et la densité 
doit être égale ou supérieure à 2 600 kg/m3. Ne 
pas utiliser de pierres qui s’altèrent facilement 
(ex. : schistes). 

Un géotextile de 1 m2 pour retenir le sol en 
place.

Mise en place

Pour éviter que l’ouvrage ne glisse sous l’eau et 
afin de diminuer les risques d’affouillement, il 
est généralement nécessaire de prolonger 
l’enrochement sous le lit du cours d’eau en cons-
truisant une clé. 

Remplir le fond de la clé avec un granulat ayant 
un poids approprié suivant la force des vagues et 
des courants observés. 

Tendre la toile géotextile sur le nouveau profil 
du talus. 

Au niveau où il est possible d’implanter une 
végétation riveraine, étendre la terre sur le talus 
et mettre en place la technique de stabilisation 
végétale choisie. Il est possible de prévoir les 
matériaux nécessaires à la réalisation de ces 
techniques en consultant les fiches descriptives 
correspondantes (végétalisation des 
enrochements, fagots, etc.). 

L’enrochement illustré ici est un complément 
aux techniques de génie végétal. Jamais massif il 
reste confiné au bas du talus. On ne devrait pas 
construire un enrochement qui recouvre la plus 
grande partie du talus, à moins d’avoir obtenu 
l’avis d’un spécialiste démontrant qu’un tel 
enrochement est requis.
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ENSEMENCEMENT
Technique complémentaire 

Définition

L’ «ensemencement» est une technique complé-
mentaire aux autres techniques de restauration 
proposées. Elle consiste à implanter 
manuellement ou mécaniquement des graines 
d’herbacées sur des surfaces dénudées 
constituées de dépôts meubles. Cette technique 
vise une protection rapide du sol contre le 
ruissellement et l’érosion de surface. Son action 
prévue est généralement de courte durée, soit le 
temps que le système racinaire des boutures et 
autres plantations soit suffisamment développé 
pour stabiliser le sol. 

Champs d’application

En milieu riverain, cette technique est toujours 
utilisée en complémentarité avec d’autres 
techniques de stabilisation. Peu efficace face à 
une problématique d’érosion fluviale, elle est 
principalement utilisée pour contrer les 
problèmes de ruissellement. Elle contribue 
également à la diversification du couvert végétal. 

Matériaux

Un mélange de graines adaptées aux conditions 
du site à restaurer. Pour connaître la quantité de 
graines requises pour couvrir 1 m2, suivre les 
indications du fournisseur. 

Paillis pour recouvrir 1 m2 de surface. 

       
 
 

Mise en place

Faire un hersage léger (5 à 10 cm) de la surface à 
ensemencer afin d’ameublir le sol. 

Faire un épandage uniforme des semences sur 
toute la surface selon le taux prescrit par le four-
nisseur. Lorsque l’ensemencement est fait 
manuellement sur une grande superficie, il est 
suggéré de diviser la surface en plus petites par-
celles et de peser la quantité de graines 
correspondant à chacune d’elles. Cela permettra 
d’épandre une même densité de graines partout.

Ratisser légèrement le sol, après l’ensemence-
ment pour enfouir les semences sous une mince 
couche de sol et arroser. 

Période

L’ensemencement peut être effectué pendant 
toute la durée de la saison sans gel. Toutefois, les 
meilleurs résultats seront obtenus en faisant des 
semis de printemps (fin avril à mi-juin), si les 
niveaux d’eau le permettent, ou d’automne (mi-
août à fin septembre). 

Éviter les périodes de sécheresse. 

Précautions

S’assurer de la qualité des semences et de la 
compatibilité du mélange avec les particularités 
du site à restaurer. 

Ne jamais ensemencer lorsque la température est 
en dessous du point de congélation ou sur un sol 
gelé, à moins que l’on dispose un paillis 
protecteur sur les graines. 

En milieu riverain, l’utilisation de fertilisants 
biologiques n’est recommandée que lors de la 
mise en place d’un couvert herbacé, mais jamais 
lors des phases ultérieures d’entretien. Éviter la 
dispersion de fertilisants dans l’eau et respecter 
les taux d’application. 
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PLANTATION
Technique complémentaire 

Définition

La « plantation » consiste à remettre en végé-
tation les rives à l’aide d’espèces ligneuses 
produites en racines nues, en contenants multi-
cellulaires ou en pots. 

Champs d’application

En milieu riverain affecté par l'érosion, le 
principal intérêt de la plantation réside dans le 
fait qu'elle permet d'améliorer la diversité végé-
tale. En effet, elle offre la possibilité d'introduire 
des espèces caractéristiques des rives qui se 
reproduisent moins bien de façon végétative 
(exemples : frêne, sureau, myrique, cèdre, etc.). 

Cette technique ne s'applique qu'en situation de 
faible érosion. La plantation sera toujours utilisée 
en complémentarité avec d'autres techniques et 
se fera exclusivement dans la partie supérieure 
des pentes et sur le replat, sauf dans les cas de 
talus clairsemés, mais relativement stables, et ce, 
à des fins de prévention. 

Matériaux

Plants (à racines nues, en contenants multi-
cellulaires ou en pots). La quantité de plants 
pourra être évaluée en utilisant la formule propo-
sée.

Certains amendements (mousse de tourbe, 
terreau ou compost) et certains fertilisants 
biologiques (à dissolution lente) peuvent être 
utilisés pour enrichir le sol. Ils sont facultatifs. 

Un paillis tel que les copeaux de bois peut être 
utilisé pour éliminer la compétition herbacée et 
favoriser la croissance des plants. Il est facultatif. 

Des cylindres protecteurs peuvent être utilisés 
pour protéger les jeunes plants d’arbres contre 
les rongeurs. Ils sont facultatifs. 

Mise en place

Répartir les plants en quinconce (schéma). La 
plantation en quinconce plutôt qu’en rangée per-
met de mieux stabiliser les matériaux sur un ter-
rain incliné. 

Lors de la plantation d’arbustes, la distance 
généralement recommandée entre deux plants est 
de 1 m. Quant aux arbres, elle est de 4 à 5 m. 

Enlever les branches endommagées en gardant si 
possible un bourgeon terminal. 

Creuser un trou suffisamment large et profond 
pour permettre l’étalement des racines. 

Planter le plus verticalement possible et enfouir 
les racines jusqu’au niveau du collet. 

Tasser légèrement le sol pour éviter la formation 
des poches d’air et arroser les jeunes plants. 

Précautions
Lorsque la hauteur des arbres est supérieure à 1,2 
m, l’utilisation de tuteurs est recommandée seu-
lement si des entretiens réguliers sont prévus. 
Une attache oubliée peut causer des blessures 
importantes au tronc de l’arbre. 

N = x y + (x + y + 1)* 
* basée sur une distance de 1 mètre entre les arbustes 

N Nombre d’arbustes requis 
x Longueur en mètres de la surface à couvrir 
y Largeur en mètres de la surface à couvrir 
z Distance prévue entre les arbustes 

Formule proposée pour évaluer la quantité 
d’arbustes nécessaires 
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VÉGÉTALISATION DES MURETS 
Technique de végétalisation des rives anthropiques

Définition

Le « recouvrement végétal » des murets de 
soutènement vise à redonner un aspect plus natu-
rel à la rive et à améliorer les impacts visuel et 
faunique. 

Champs d’application

Cette technique s’applique sur des rives artificia-
lisées par la présence de murets de soutènement 
dont les structures sont stables. Des arbustes tels 
que la vigne sont plantés au-dessus des murets; 
lorsque la base est exondée en période de bas 
niveaux d’eau, des arbustes peuvent parfois y 
être plantés. 

Matériaux

Plants (à racines nues, en contenants multicellu-
laires ou en pots). La vigne vierge sera privilé-
giée pour camoufler la présence du muret. La 
quantité de plants pourra être évaluée en utili-
sant la formule proposée pour la plantation en 
quinconce.

Certains amendements (mousse de tourbe, 
terreau, etc.) et certains fertilisants biologiques (à 
dissolution lente) peuvent être utilisés pour enri-
chir le sol. Ils sont facultatifs. 

Un paillis tel que les copeaux de bois peut être 
utilisé pour éliminer la compétition herbacée et 
favoriser la croissance des plants. Il est facultatif.

Des cylindres protecteurs peuvent être utilisés 
pour protéger les jeunes plants d’arbres contre 
les rongeurs. Ils sont facultatifs. 

Mise en place
Répartir les plants en quinconce (voir schéma). 
La plantation en quinconce plutôt qu’en rangée 
permet de mieux stabiliser les matériaux sur un 
terrain incliné. 

Lors de la plantation d’arbustes, la distance 
généralement recommandée entre deux plants est 
de 1 m. Quant aux arbres, elle est de 4 à 5 m. 

Enlever les branches endommagées en gardant si 
possible un bourgeon terminal. 

Creuser un trou suffisamment large et profond 
pour permettre l’étalement des racines. 

Planter le plus verticalement possible et enfouir 
les racines jusqu’au niveau du collet. 

Tasser légèrement le sol pour éviter la formation 
des poches d’air et arroser les jeunes plants. 
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VÉGÉTALISATION DES ENROCHEMENTS 
Technique de végétalisation des rives anthropiques

Définition
La « végétalisation des enrochements » consis-
te à procéder à la plantation d’arbustes entre les 
pierres, dans le but de redonner à ce type de 
milieu un caractère plus naturel et plus attrayant 
pour l’homme et pour la faune. 

Champs d’application

Cette technique s'applique sur des berges enro-
chées formées de blocs de gros calibre qui 
n'offrent aucune, sinon très peu, de conditions 
favorables à l'implantation naturelle et à la 
croissance des végétaux. 

L'implantation de végétaux doit se faire dans la 
partie du talus située au-dessus du niveau de 
récurrence 2 ans. 

Matériaux

Il est important de choisir des matériaux dont la 
structure est suffisamment cohésive pour contrer 
le lessivage engendré par le ruissellement et 
l’érosion par les vagues, les marées et le courant. 
De plus, les matériaux doivent être suffisamment 
riches pour assurer la croissance des végétaux, 
suffisamment épais et isolants pour les protéger 
contre le gel et suffisamment absorbants pour 
satisfaire leurs besoins en eau. 

Choisir de préférence des végétaux produits en 
contenants multicellulaires ou en pots. Les espèces 
à privilégier pour remettre en végétation l’étage 
inférieur (entre les niveaux de récurrence 2 et 5 ans) 
sont le myrique baumier, les saules arbustifs et la 
vigne vierge. Pour végétaliser l’étage supérieur, pri-
vilégier les cornouillers, le sureau du Canada et le 
physocarpe à feuilles d’obier.  

Paillis produits en vrac et constitués de copeaux 
d’élagage ou de résidus d’écorce. 

Terreau riche en éléments nutritifs (mélange de 
terre noire, de sable, de tourbe et de compost à 
proportions semblables). 

Mise en place

Épandre le paillis dans les cavités entre les 
pierres. Dans la zone inondée jusqu’au niveau de 
crue de récurrence de 2 à 5 ans, il est 
recommandé de placer au fond des interstices des 
matériaux granulaires, de façon à prévenir le 
lessivage des paillis utilisés. 

Compacter le paillis. Creuser des fosses de plan-
tation dans le paillis. Placer le terreau. Mettre le 
plant en terre, recouvrir les racines et compacter 
légèrement le sol. 

Créer une cuvette afin de favoriser le captage des 
eaux de pluie. Étendre une couche de 5 cm de 
paillis autour des plants comme mesure de 
contrôle des mauvaises herbes. 
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